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Pour en savoir plus
Si vous souhaitez vous tenir au courant, consultez le site binational à l’adresse  www.binational.net 

et joignez-vous au réseau du lac Érié en communiquant avec :
 Au Canada :    Aux États-Unis :
 Marlene O’Brien   Daniel O’Riordan
 Environnement Canada  United States Environmental Protection Agency 
 867, ch. Lakeshore,   77 West Jackson Boulevard T-13J,
 Burlington (Ontario)   L7R 4A6  Chicago, Illinois 60604
 Fax : 905-336-6272   Fax : 312-886-9697
 marlene.obrien@ec.gc.ca  oriordan.daniel@epa.gov

Pour devenir membre du Forum, nous vous invitons à communiquer avec :
 Au Canada :    Aux États-Unis :
 Teresa Hollingsworth   Peter Wise
 FOCALerie     The Delta Institute
 1424, rue Clarke,   53 West Jackson Boulevard, Suite 230,
 London (Ontario)   N5V 5B9  Chicago, Illinois 60604
 Fax : 519- 451-1188   Fax : 312-554-0193 
 hollingswortht@thamesriver.on.ca pwise@delta-institute.org
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À l’automne 1994, les chefs de gouvernement du Canada et des États-Unis ont convenu d’une démarche pour élaborer à l’égard 
du lac Érié un plan d’aménagement panlacustre (PAP), selon les dispositions de l’Accord relatif à la qualité de l’eau dans les Grands 
Lacs. L’Accord est un traité entre les gouvernements des deux pays pour la bonne gestion du bassin des Grands Lacs et il prévoit la 
création d’un plan d’aménagement panlacustre pour chacun des lacs. Chaque plan définit le cadre des travaux de rétablissement et 
de protection des utilisations du lac. 

Dans la perspective des plages salubres, d’une eau propre à boire et de saines populations de poissons et d’autres animaux 
sauvages, le PAP du lac Érié fait appel à une approche écosystémique pour coordonner les travaux menés par des organismes de 
protection de l’environnement et des ressources naturelles qui n’ont pas l’habitude de collaborer. Cette approche intègre la qualité 
de l’eau et de l’air ainsi que les pratiques de gestion des ressources 
naturelles. La coordination s’applique aux travaux de chercheurs, 
de responsables de la réglementation et de gestionnaires de 
l’environnement du public et du privé. La concertation des efforts 
facilite la réalisation des engagements en faveur du processus 
du PAP en vue de grandement améliorer l’environnement du lac 
Érié. 

Les gouvernements du Canada et des États-Unis sont 
coresponsables du processus du PAP. Ils sont épaulés de plusieurs 
organismes de la province de l’Ontario et des états du Michigan, 
de la Pennsylvanie, de New York et de l’Ohio. Les représentants 
de ces autorités participent à un cadre d’organismes qui comprend 
un comité de gestion chargé de diriger l’élaboration du PAP du 
lac Érié et un groupe de travail qui s’occupe de formuler des 
recommandations visant les mesures de rétablissement.

PAP du lac Érié

Mise à jour 2005-2006

Photos de la page couverture : Mike Weimer, U.S. Fish & Wildlife Service (enfant avec poisson) 
et Mark C. Shieldcastle, Ohio Division of Wildlife (onde de tempête)

La première étape 
pour créer un 

meilleur avenir est 
de le visualiser.

- Auteur inconnu
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Les années 1800 ont vu les premiers établissements dans 
le bassin du lac Érié, et, depuis, les activités humaines ont 
dégradé le lac même et ses environs. Des éléments importants 
de l’écosystème comme les forêts, les milieux humides 
et la végétation riveraine ont été supprimés ou altérés par 
l’agriculture, l’industrie et l’urbanisation. Même les outils et 
techniques de gestion modernes n’arrivent pas à éliminer ni 
à renverser les impacts de ces utilisations des terres. Il est 
irréaliste d’envisager recréer un écosystème qui ressemblerait 
à l’écosystème vierge d’il y a plus de deux siècles. 

S’il est chimérique de songer au retour à l’état originel, 
que peut-on raisonnablement espérer? Malgré des utilisations 
agricoles, industrielles et urbaines qui ne cessent d’augmenter, 
il est possible d’améliorer la situation, comme en fait foi le 
progrès réalisé depuis les années 1970. 

Le rapport du PAP 2000 a introduit la notion d’options 
axées sur l’écosystème ou de résultats possibles pour le lac. 
Après une longue étude de divers facteurs jouant sur le lac 
et des résultats à attendre de la prise de certaines mesures de 
gestion, quatre options possibles ont été définies. Chacune 
promet des résultats différents amenés par des mesures 
de gestion visant l’utilisation des terres, la maîtrise des 
nutriants, les sources de contaminants et l’exploitation des 
ressources. Le groupe de travail du PAP a cherché à obtenir 
des réactions au sujet des quatre options en consultant les 
membres du Forum public binational du lac Érié, et en les 

La vision du lac Érié
Notre vision de l’écosystème du bassin du lac Érié est celle d’un lieu... 
Où tous les gens, reconnaissant les liens fondamentaux qui unissent la santé de l’écosystème et les gestes, la santé et le bien-

être de chacun d’entre eux, s’emploient à minimiser l’impact de l’activité humaine sur le bassin de lac Érié et au-delà. 
Où les ressources naturelles sont protégées contre les menaces 

connues et évitables. 
Où la biodiversité indigène et la santé et la fonction des 

communautés naturelles sont protégées et rétablies autant 
que possible. 

Où les ressources naturelles sont gérées pour que l’intégrité 
des communautés existantes soit maintenue ou augmentée. 

Où les paysages modifiées par les humains assurent des 
fonctions qui se rapprochent des processus écosystémiques 
naturels. 

Où le sol et l’eau sont gérés de façon que la quantité de 
matières transportées et le moment et le volume des flux 
reproduisent les cycles naturels. 

Où la santé de l’environnement s’améliore constamment en 
raison de l’élimination presque totale des contaminants 
toxiques et des mesures correctives prises dans les sites 
qui étaient dégradés ou contaminés. 

Progrès du PA : la baie Presque Isle 
est le premier secteur préoccupant en 
rétablissement du côté américain

Le plan d’aménagement panlacustre du lac Érié porte 
sur la diminution des utilisations bénéfiques et les problèmes 
environnementaux à l’échelle du lac. Le PAP est complété 
par des plans d’assainissement (PA). Le programme des PA 
cible les utilisations bénéfiques diminuées dans les secteurs 
préoccupants (SP) des Grands Lacs, là où la dégradation de 
l’environnement est la plus criante. Le progrès de tous les PA 
et PAP est surveillé par la Commission mixte internationale, 
constituée de représentants du Canada et des États-Unis. 

La baie Presque Isle a été désignée secteur préoccupant en 
1991, en raison de deux utilisations bénéfiques diminuées : les 
restrictions imposées aux activités de dragage et les tumeurs 
et autres malformations chez les poissons. Ces altérations 
étaient attribuées à la contamination des sédiments par les 
métaux lourds et divers composés organiques qui s’étaient 
accumulés dans la zone confinée de la baie. En 1997, une étude 
des sédiments a déterminé que la prévention et la limitation 
de la pollution suffiraient à permettre le rétablissement naturel 
des sédiments. 

Depuis 1989, la Ville d’Erie a dépensé plus de 
100 millions de dollars pour améliorer son réseau d’égouts. 
Beaucoup de déversoirs d’orage qui rejetaient jusqu’à 
50 millions de gallons par jour d’eaux usées brutes dans la 
baie ont été éliminés. En outre, plus de 100 tonnes de matières 
dangereuses ont été reçues par le comté d’Erie à l’occasion 
d’une journée de collecte des déchets ménagers dangereux 
en septembre 2002. En 1991, une grosse centrale thermique 
alimentée au charbon (source de métaux et d’hydrocarbures 

soumettant à l’examen par les organismes. L’option retenue 
a été jugée offrir le but le plus désirable, à l’instar de ses 
thèmes privilégiés de développement durable et d’avantages 
multiples pour la société grâce à un écosystème sain du lac 
Érié. Elle met en relief l’importance et l’urgence d’améliorer 
les activités d’utilisation des terres, soutient une diligence 
constante pour gérer les nutriants et reconnaît la vulnérabilité 
des poissons et autres espèces sauvages.

La vision du lac Érié
Avoir une vision précise de ce qu’on veut obtenir est 

essentiel pour atteindre ses objectifs. La vision du lac Érié 
est celle d’un écosystème dont l’écologie est restaurée, et elle 
guidera les activités du PAP dans les années à venir. 

L’élaboration de la vision a pris plusieurs années et 
elle a mis à contribution les gouvernements, les groupes de 
défense de l’environnement, l’industrie et le grand public au 
Canada et aux États-Unis. Pour qu’elle remplisse bien son 
rôle, il fallait que la vision intègre les besoins des poissons, 
du reste de la faune et des plantes, ainsi que les facteurs 
sociaux et économiques qui font partie de la vie moderne. 
Ainsi, on a créé une vision pérenne qui profitera à la société 
et à l’économie tout en rétablissant et en protégeant le lac et 
son écosystème. 

aromatiques polycycliques) sur le bord de la baie a été mise 
hors service, pour être plus tard convertie en bibliothèque et 
en musée. À l’époque, le reste du secteur d’Erie donnant sur 
la baie se transformait de façon remarquable – le couloir très 
industrialisé devenait une belle zone de loisirs, d’habitation et 
d’aménagements commerciaux légers. 

La recherche scientifique a étayé le succès des 
interventions. Le recensement des poissons benthophages 
a montré qu’entre 1992 et 1999, la fréquence des tumeurs 
externes avait diminué, passant de 64 % à 17 %, et celle des 
tumeurs du foie, de 22 % à 0 %. Le PA a aussi beaucoup 
aidé à la gestion des Grands Lacs par la communication 
des connaissances entourant l’évaluation des tumeurs des 
poissons aux équipes de PA d’autres secteurs préoccupants. 

On attribue à 
la transformation 
du secteur riverain 
la diminution des 
charges polluantes 
dans la baie. Le secteur 
se réaménageant, la 
qualité de l’eau allait 
en s’améliorant, ce qui 
augmentait l’attrait 
du secteur pour 
d’autres conversions 
et débouchait donc 
sur une qualité 
de l’eau encore 
meilleure. On oppose 
souvent économie et 
environnement, mais 
la baie Presque Isle 
offre un excellent 

exemple du rapport constructif qui peut exister entre les deux 
types d’intérêts. 

En 2002, le programme des PA a franchi une étape 
importante quand le SP de la baie Presque Isle a été reclassé SP 
en rétablissement. La décision a été prise par les gouvernements 
des États-Unis et de la Pennsylvanie et le Comité consultatif 
public (CCP), sur les conseils de la Commission mixte 
internationale. Cette nouvelle désignation signifie que toutes 
les mesures correctives recommandées sont achevées et que 
le progrès continuera par rétablissement naturel jusqu’à ce 
que, avec le temps, les utilisations bénéfiques diminuées 
soient restaurées. Jusque-là, un programme de surveillance 
demeure en place pour suivre le progrès. 

Maintenant que la baie Presque Isle est un SP en 
rétablissement, le CCP élabore un plan décennal pour 
mesurer les améliorations. Lorsque les buts du PA seront 
atteints, la baie Presque Isle sera rayée de la liste des secteurs 
préoccupants. 



P  A  P     d  u     l  a  c     É  r  i  é     -     M  i  s  e     à     j  o  u  r     2  0  0  5  /  0  6 P  A  P     d  u     l  a  c     É  r  i  é     -     M  i  s  e     à     j  o  u  r     2  0  0  5  /  0  6

Ph
o

to
: L

ee
 K

ar
n

ey
, U

.S
. F

is
h

 &
 W

ild
lif

e 
Se

rv
ic

e

6 3

Objectifs de gestion de l’écosystème
Les objectifs de gestion de l’écosystème sont des objectifs 

qui, lorsqu’ils seront atteints, concrétiseront la vision du 
lac Érié. Les objectifs se rattachent aux grands enjeux de 
gestion du lac, qui sont : l’utilisation des terres, les nutriants, 
l’utilisation et la perturbation des ressources naturelles, les 
contaminants biologiques et chimiques et les espèces non 

Dans le contexte de sa stratégie de participation du 
public, le PAP a créé le Forum public binational du lac Érié. 
Dans les premières années du PAP, le Forum a aidé le groupe 
de travail à établir les objectifs et à prendre des décisions. En 
outre, le Forum a toujours reconnu l’importance de son rôle 
pour mettre en œuvre, faciliter ou participer aux activités se 
rapportant au PAP qu’il parraine à l’échelon local. à cette fin, 
en 2003, le Forum a commencé à travailler à un projet pilote 
axé sur les stratégies communautaires de bassin.

L’utilisation des terres a été jugée être le principal 
facteur jouant sur l’état du lac Érié. La gestion des bassins 
hydrographiques est centrée sur les diverses affectations des 
terres et les contaminants issus des activités terrestres. Pour 
élaborer des plans et renforcer les moyens collectifs de bonne 
gestion, le Forum s’est fait le champion de l’élaboration de 
deux stratégies communautaires de bassin hydrographique 
dans le bassin du lac Érié. 

On a retenu le bassin de la rivière Black en Ohio et le 
bassin du ruisseau Kettle en Ontario, en fonction des besoins 
des bassins hydrographiques et des possibilités de partenariat. 
Les stratégies avaient les objectifs suivants : 
•	 établir	l’ordre	de	priorité	des	préoccupations	

environnementales des collectivités; 

Stratégie pour 
l’habitat

La perte d’habitat 
est un des problèmes 
à régler pour rétablir 
le lac Érié, et le PAP 
2000 a énoncé le besoin 
d’un plan d’action pour 
l’habitat. Depuis, les 
responsables du PAP 
ont examiné les activités 
déjà entreprises et en 
cours pour s’attaquer au 
recul de l’habitat. Ils ont 
découvert que nombre 
de projets étaient déjà 
menés autour du bassin 
par divers organismes 
et divers groupes 
locaux. Ils ont décidé 
que le PAP serait le 
plus utile s’il servait à 
concerter les efforts et 
à combler les lacunes 
pour qu’on envisage les impacts et les résultats à l’échelle du 
lac. Les responsables du PAP se sont alors concentrés sur la 
préparation d’un plan stratégique pour coordonner et orienter 
les activités en cours afin qu’elles apportent un complément 
au programme du PAP.

En 2004 a été dévoilée la stratégie pour l’habitat du PAP. 
Quatre buts pour l’ensemble du bassin forment les quatre 
piliers de la stratégie :
1. Protéger et maintenir des habitats de qualité et les 

processus écosystémiques qui les sous-tendent dans le 
bassin du lac Érié. 

2. Rétablir, réhabiliter, améliorer et récupérer les habitats 
dégradés et les fonctions hydrologiques diminuées dans 
le bassin du lac Érié. 

3. Continuer à favoriser la reconnaissance que les espèces 
non indigènes envahissantes ont des effets négatifs sur 
les habitats de l’écosystème du lac Érié.

4. Établir un cadre intégré qui donnera une vision unifiée 
de l’habitat pour le lac Érié par l’adoption d’une 
norme commune, à l’échelle du bassin, pour classer, 
cartographier, évaluer, suivre et valoriser les habitats, 
leurs principaux attributs et leurs éléments régulateurs.
Un ensemble de principes directeurs explicitent les 

grands enjeux à conquérir pour que la stratégie soit efficace. 
Mais comment conquérir ces enjeux pour atteindre les buts du 
bassin? La stratégie définit des objectifs assortis de mesures 

Photo:  Scott Gillingwater

à court et à long terme destinés à répondre à cette question. 
Les objectifs sont :
1. Augmenter et améliorer la connectivité et la fonction 

d’habitat d’un réseau d’aires protégées dans le lac Érié.
2. Rétablir, réhabiliter ou récupérer les écosystèmes et les 

habitats fonctionnels. 
3. Prévenir d’autres introductions d’espèces non indigènes 

aquatiques et terrestres et réduire leurs impacts sur 
l’habitat dans le bassin du lac Érié.

4. Produire une carte binationale de l’habitat du bassin du 
lac Érié.

5. Sensibiliser et mobiliser le public en faveur de la 
protection et du rétablissement des habitats du lac Érié.

6. Appliquer une stratégie de surveillance pour suivre les 
changements qualificatifs et quantitatifs de l’habitat 
et mesurer le succès des activités de protection et de 
rétablissement afin d’améliorer la compréhension de la 
fonction écologique et, à terme, l’efficacité des projets à 
venir. 
La réalisation de la stratégie pour l’habitat est une étape 

importante du PAP. Au cours des cinq prochaines années, la 
stratégie sera mise à l’essai dans huit bassins hydrographiques 
ciblés. À mesure qu’elle sera perfectionnée, on ajoutera à la 
liste des bassins ciblés d’autres zones prioritaires du bassin 
du lac. 

indigènes envahissantes. Les mesures de gestion seront axées 
sur ces objectifs et adaptées à l’échelle locale (du sous-bassin 
hydrographique) où elles seront prises.

Indicateurs écosystémiques
Maintenant que le PAP est doté d’une vision et d’objectifs 

clairs, comment mesurer les progrès? Un groupe 
de travail a été chargé de déterminer, d’examiner 
et de recommander un ensemble d’indicateurs 
qui donneront les moyens nécessaires pour le 
faire. 

On entend par indicateur « une 
caractéristique mesurable qui permet de 
connaître l’état actuel de l’écosystème du lac 
Érié par rapport à l’état souhaité, lequel est 
décrit dans la vision et les objectifs de gestion 
de l’écosystème ». Le groupe de travail consulte 
la communauté scientifique afin de déterminer 
les indicateurs qui conviennent le mieux au PAP 
du lac Érié. Après une démarche qui comprend 
une enquête auprès des scientifiques pour aider 
à déterminer les indicateurs possibles suivie 
d’un atelier d’experts, le groupe de travail 
soumettra à l’approbation du comité de gestion 
l’ensemble recommandé d’indicateurs à utiliser 
pour mesurer le progrès et la réussite du PAP.

Participation du public : le projet pilote des stratégies communautaires de bassin
•	 déterminer	les	activités	qui	porteront	sur	la	gestion	

de l’utilisation des terres, la réduction de l’usage des 
produits chimiques et les problèmes émergeants;

•	 cerner	les	ressources	pour	réaliser	ces	activités.
Des organismes locaux et des membres de la collectivité 

ont soutenu une série de réunions publiques, de groupes de 
discussion et de consultations pour atteindre ces objectifs. 
Dans le bassin de la rivière Black, la stratégie et les projets 
possibles ont d’abord été mis en œuvre dans le sous-bassin 
du bras ouest de la rivière, qui comprend les cantons Lorain, 
Huron et Ashland, ainsi que les villes d’Oberlin, de Rochester 
et de Wellington. Dans le bassin du ruisseau Kettle, la stratégie 
et les projets possibles ont été centrés sur le sous-bassin 
du ruisseau Dodd, qui comprend les cantons Southwold et 
Middlesex Centre dans le comté Elgin.

La mise en œuvre des stratégies des côtés canadien et 
américain du bassin de lac Érié va encourager des collectivités 
distantes sur le plan géographique à communiquer et à faire 
une mise en commun des connaissances à l’échelle binationale 
et elle va faire prendre conscience de la ressource commune 
qu’elles s’emploient à rétablir et à protéger. 

La prochaine Mise à jour rendra compte des résultats 
obtenus par les projets pilotes et les leçons qui en ont été tirées.
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Sources et charges
Le lac Érié était dans un si piètre état dans les années 

1970 que les médias l’avaient déclaré « mort » par endroits. 
Les algues y proliféraient en fleurs d’eau, l’oxygène était rare 
à la fin de l’été l’eau dans certaines parties et les conditions 
étaient très peu propices à la survie des plantes et animaux 
aquatiques. Trente années de recherche et de surveillance 
ont permis de voir une amélioration importante, mais des 
problèmes persistent. 

Dans les années 1970, les scientifiques ont trouvé que 
le problème fondamental était les charges de nutriants qui 
augmentaient rapidement de sources humaines variées, 
dont les stations municipales d’épuration et le ruissellement 
provenant d’exploitations agricoles. Ces nutriants étaient 
à l’origine de fleurs d’eau nuisibles à la surface du lac et 
d’accumulations malodorantes d’algues sur les rochers près 
des rives. La réduction des charges de phosphore a été le 
moyen choisi pour réduire les populations d’algues. 

Le lac Érié est assez peu profond, ce qui veut dire que 
l’essentiel de la colonne d’eau est chauffé par le soleil et que 
la couche benthique fraîche est plutôt mince au centre du 
lac. Le trop-plein d’algues ajoute à la matière organique en 
décomposition qui consomme naturellement l’oxygène dans 
la couche de fond. La plupart des poissons et autres animaux 
aquatiques ne tolèrent pas le manque d’oxygène : ils doivent 
migrer ou ils meurent. 
Cette partie anoxique 
au centre du lac est la 
« zone morte ». Les 
secteurs est et ouest 
sont habituellement 
assez oxygénés. 
Dans les années 
1970, on espérait 
que la limitation des 
apports de phosphore 
éliminerait l’anoxie au 
centre du lac. 

Surveillance concertée 
du lac Érié 

En 2001, il a été reconnu qu’il 
fallait mieux concerter les activités 
de surveillances des Grands Lacs. 
Le programme de surveillance 
concertée des Grands Lacs a donc 
été créé par les gestionnaires des 
Grands Lacs du Canada et des 
États-Unis.

La surveillance concertée va 
plus loin que les programmes de 
surveillance de base que mènent déjà 
les chercheurs gouvernementaux 
et non gouvernementaux. Il s’agit 
d’une action binationale qui se 
concentre sur un des cinq Grands 
Lacs chaque année, dans l’objectif 
de combler les lacunes que les 
programmes d’aménagement 
panlacustre ont relevées dans les 
informations. Elle n’aura aucun 
impact sur les projets habituels de 
surveillance et de recherche visant 
d’autres lacs qui sont réalisés la 
même année. 

En 2004, le programme de 
surveillance concertée a porté sur 
le lac Érié. Il sera à nouveau centré 
sur ce lac en 2009. Un atelier de 
planification a eu lieu en 2003, 
au cours duquel on a reconnu 
des manques d’informations 
sur : la répartition et l’abondance 
des moules non indigènes 
envahissantes; la physique du lac et 
la circulation de l’eau; les apports 
de nutriants par les affluents et par 
les principales stations d’épuration 
des eaux usées. 

Les renseignements recueillis 
par le programme de surveillance 
concertée seront réunis dans un 
répertoire des programmes de 
surveillance, l’Inventaire des 

programmes de contrôle des Grands Lacs, qui est une base de données  et un outil d’analyse électronique à la disposition de tous 
les gestionnaires des Grands Lacs au Canada et aux États-Unis. Outre les données de la surveillance concertée, le répertoire 
servira de point d’accès unique à d’autres ensembles de données qui sont logés et tenus par divers organismes qui participent 
aux programmes de surveillance et de recherche dans les Grands Lacs. 

Les résultats préliminaires sont attendus pour 2006, et l’analyse complète des résultats du programme de 2004 devrait être 
faite pour 2007-2008. 

L’ampleur et le retentissement des problèmes du lac 
Érié ont mené à la signature de l’Accord relatif à la qualité 
de l’eau dans les Grands Lacs, en 1972. Par l’Accord, les 
gouvernements du Canada et des États-Unis se sont engagés 
à collaborer dans des programmes de rétablissement et de 
protection de l’écosystème. Maintenant, plus de 30 ans plus 
tard, on reconnaît davantage de sources, mais les apports de 
nutriants au lac Érié ont été grandement réduits, surtout grâce 
à l’encadrement de la gestion des eaux usées municipales. 

L’anoxie persistante dans le lac Érié est surtout imputable 
au peu de profondeur du lac et à la fréquence des tempêtes 
d’été. La réduction des nutriants n’a pas changé grand 
chose. Cela dit, dans l’ensemble, les efforts pour diminuer 
les sources et les charges ont réussi à stopper la dégradation 
et à améliorer la qualité de l’eau. Les sources et les charges 
demeurent une priorité de recherche et de surveillance du 
PAP. On cherche à maintenir les progrès réalisés jusqu’ici 
et à comprendre comment des facteurs nouveaux, comme 
la présence d’espèces non indigènes envahissantes, influent 
sur l’écologie du lac. Par exemple, des scientifiques pensent 
que la réapparition de certains problèmes d’algues des années 
1970 serait attribuable au recyclage des éléments nutritifs par 
la moule zébrée près des rives. Des études sont en cours pour 
déterminer s’il faut réduire encore les charges de nutriants.
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Sources et charges
Le lac Érié était dans un si piètre état dans les années 

1970 que les médias l’avaient déclaré « mort » par endroits. 
Les algues y proliféraient en fleurs d’eau, l’oxygène était rare 
à la fin de l’été l’eau dans certaines parties et les conditions 
étaient très peu propices à la survie des plantes et animaux 
aquatiques. Trente années de recherche et de surveillance 
ont permis de voir une amélioration importante, mais des 
problèmes persistent. 

Dans les années 1970, les scientifiques ont trouvé que 
le problème fondamental était les charges de nutriants qui 
augmentaient rapidement de sources humaines variées, 
dont les stations municipales d’épuration et le ruissellement 
provenant d’exploitations agricoles. Ces nutriants étaient 
à l’origine de fleurs d’eau nuisibles à la surface du lac et 
d’accumulations malodorantes d’algues sur les rochers près 
des rives. La réduction des charges de phosphore a été le 
moyen choisi pour réduire les populations d’algues. 

Le lac Érié est assez peu profond, ce qui veut dire que 
l’essentiel de la colonne d’eau est chauffé par le soleil et que 
la couche benthique fraîche est plutôt mince au centre du 
lac. Le trop-plein d’algues ajoute à la matière organique en 
décomposition qui consomme naturellement l’oxygène dans 
la couche de fond. La plupart des poissons et autres animaux 
aquatiques ne tolèrent pas le manque d’oxygène : ils doivent 
migrer ou ils meurent. 
Cette partie anoxique 
au centre du lac est la 
« zone morte ». Les 
secteurs est et ouest 
sont habituellement 
assez oxygénés. 
Dans les années 
1970, on espérait 
que la limitation des 
apports de phosphore 
éliminerait l’anoxie au 
centre du lac. 

Surveillance concertée 
du lac Érié 

En 2001, il a été reconnu qu’il 
fallait mieux concerter les activités 
de surveillances des Grands Lacs. 
Le programme de surveillance 
concertée des Grands Lacs a donc 
été créé par les gestionnaires des 
Grands Lacs du Canada et des 
États-Unis.

La surveillance concertée va 
plus loin que les programmes de 
surveillance de base que mènent déjà 
les chercheurs gouvernementaux 
et non gouvernementaux. Il s’agit 
d’une action binationale qui se 
concentre sur un des cinq Grands 
Lacs chaque année, dans l’objectif 
de combler les lacunes que les 
programmes d’aménagement 
panlacustre ont relevées dans les 
informations. Elle n’aura aucun 
impact sur les projets habituels de 
surveillance et de recherche visant 
d’autres lacs qui sont réalisés la 
même année. 

En 2004, le programme de 
surveillance concertée a porté sur 
le lac Érié. Il sera à nouveau centré 
sur ce lac en 2009. Un atelier de 
planification a eu lieu en 2003, 
au cours duquel on a reconnu 
des manques d’informations 
sur : la répartition et l’abondance 
des moules non indigènes 
envahissantes; la physique du lac et 
la circulation de l’eau; les apports 
de nutriants par les affluents et par 
les principales stations d’épuration 
des eaux usées. 

Les renseignements recueillis 
par le programme de surveillance 
concertée seront réunis dans un 
répertoire des programmes de 
surveillance, l’Inventaire des 

programmes de contrôle des Grands Lacs, qui est une base de données  et un outil d’analyse électronique à la disposition de tous 
les gestionnaires des Grands Lacs au Canada et aux États-Unis. Outre les données de la surveillance concertée, le répertoire 
servira de point d’accès unique à d’autres ensembles de données qui sont logés et tenus par divers organismes qui participent 
aux programmes de surveillance et de recherche dans les Grands Lacs. 

Les résultats préliminaires sont attendus pour 2006, et l’analyse complète des résultats du programme de 2004 devrait être 
faite pour 2007-2008. 

L’ampleur et le retentissement des problèmes du lac 
Érié ont mené à la signature de l’Accord relatif à la qualité 
de l’eau dans les Grands Lacs, en 1972. Par l’Accord, les 
gouvernements du Canada et des États-Unis se sont engagés 
à collaborer dans des programmes de rétablissement et de 
protection de l’écosystème. Maintenant, plus de 30 ans plus 
tard, on reconnaît davantage de sources, mais les apports de 
nutriants au lac Érié ont été grandement réduits, surtout grâce 
à l’encadrement de la gestion des eaux usées municipales. 

L’anoxie persistante dans le lac Érié est surtout imputable 
au peu de profondeur du lac et à la fréquence des tempêtes 
d’été. La réduction des nutriants n’a pas changé grand 
chose. Cela dit, dans l’ensemble, les efforts pour diminuer 
les sources et les charges ont réussi à stopper la dégradation 
et à améliorer la qualité de l’eau. Les sources et les charges 
demeurent une priorité de recherche et de surveillance du 
PAP. On cherche à maintenir les progrès réalisés jusqu’ici 
et à comprendre comment des facteurs nouveaux, comme 
la présence d’espèces non indigènes envahissantes, influent 
sur l’écologie du lac. Par exemple, des scientifiques pensent 
que la réapparition de certains problèmes d’algues des années 
1970 serait attribuable au recyclage des éléments nutritifs par 
la moule zébrée près des rives. Des études sont en cours pour 
déterminer s’il faut réduire encore les charges de nutriants.
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Objectifs de gestion de l’écosystème
Les objectifs de gestion de l’écosystème sont des objectifs 

qui, lorsqu’ils seront atteints, concrétiseront la vision du 
lac Érié. Les objectifs se rattachent aux grands enjeux de 
gestion du lac, qui sont : l’utilisation des terres, les nutriants, 
l’utilisation et la perturbation des ressources naturelles, les 
contaminants biologiques et chimiques et les espèces non 

Dans le contexte de sa stratégie de participation du 
public, le PAP a créé le Forum public binational du lac Érié. 
Dans les premières années du PAP, le Forum a aidé le groupe 
de travail à établir les objectifs et à prendre des décisions. En 
outre, le Forum a toujours reconnu l’importance de son rôle 
pour mettre en œuvre, faciliter ou participer aux activités se 
rapportant au PAP qu’il parraine à l’échelon local. à cette fin, 
en 2003, le Forum a commencé à travailler à un projet pilote 
axé sur les stratégies communautaires de bassin.

L’utilisation des terres a été jugée être le principal 
facteur jouant sur l’état du lac Érié. La gestion des bassins 
hydrographiques est centrée sur les diverses affectations des 
terres et les contaminants issus des activités terrestres. Pour 
élaborer des plans et renforcer les moyens collectifs de bonne 
gestion, le Forum s’est fait le champion de l’élaboration de 
deux stratégies communautaires de bassin hydrographique 
dans le bassin du lac Érié. 

On a retenu le bassin de la rivière Black en Ohio et le 
bassin du ruisseau Kettle en Ontario, en fonction des besoins 
des bassins hydrographiques et des possibilités de partenariat. 
Les stratégies avaient les objectifs suivants : 
•	 établir	l’ordre	de	priorité	des	préoccupations	

environnementales des collectivités; 

Stratégie pour 
l’habitat

La perte d’habitat 
est un des problèmes 
à régler pour rétablir 
le lac Érié, et le PAP 
2000 a énoncé le besoin 
d’un plan d’action pour 
l’habitat. Depuis, les 
responsables du PAP 
ont examiné les activités 
déjà entreprises et en 
cours pour s’attaquer au 
recul de l’habitat. Ils ont 
découvert que nombre 
de projets étaient déjà 
menés autour du bassin 
par divers organismes 
et divers groupes 
locaux. Ils ont décidé 
que le PAP serait le 
plus utile s’il servait à 
concerter les efforts et 
à combler les lacunes 
pour qu’on envisage les impacts et les résultats à l’échelle du 
lac. Les responsables du PAP se sont alors concentrés sur la 
préparation d’un plan stratégique pour coordonner et orienter 
les activités en cours afin qu’elles apportent un complément 
au programme du PAP.

En 2004 a été dévoilée la stratégie pour l’habitat du PAP. 
Quatre buts pour l’ensemble du bassin forment les quatre 
piliers de la stratégie :
1. Protéger et maintenir des habitats de qualité et les 

processus écosystémiques qui les sous-tendent dans le 
bassin du lac Érié. 

2. Rétablir, réhabiliter, améliorer et récupérer les habitats 
dégradés et les fonctions hydrologiques diminuées dans 
le bassin du lac Érié. 

3. Continuer à favoriser la reconnaissance que les espèces 
non indigènes envahissantes ont des effets négatifs sur 
les habitats de l’écosystème du lac Érié.

4. Établir un cadre intégré qui donnera une vision unifiée 
de l’habitat pour le lac Érié par l’adoption d’une 
norme commune, à l’échelle du bassin, pour classer, 
cartographier, évaluer, suivre et valoriser les habitats, 
leurs principaux attributs et leurs éléments régulateurs.
Un ensemble de principes directeurs explicitent les 

grands enjeux à conquérir pour que la stratégie soit efficace. 
Mais comment conquérir ces enjeux pour atteindre les buts du 
bassin? La stratégie définit des objectifs assortis de mesures 

Photo:  Scott Gillingwater

à court et à long terme destinés à répondre à cette question. 
Les objectifs sont :
1. Augmenter et améliorer la connectivité et la fonction 

d’habitat d’un réseau d’aires protégées dans le lac Érié.
2. Rétablir, réhabiliter ou récupérer les écosystèmes et les 

habitats fonctionnels. 
3. Prévenir d’autres introductions d’espèces non indigènes 

aquatiques et terrestres et réduire leurs impacts sur 
l’habitat dans le bassin du lac Érié.

4. Produire une carte binationale de l’habitat du bassin du 
lac Érié.

5. Sensibiliser et mobiliser le public en faveur de la 
protection et du rétablissement des habitats du lac Érié.

6. Appliquer une stratégie de surveillance pour suivre les 
changements qualificatifs et quantitatifs de l’habitat 
et mesurer le succès des activités de protection et de 
rétablissement afin d’améliorer la compréhension de la 
fonction écologique et, à terme, l’efficacité des projets à 
venir. 
La réalisation de la stratégie pour l’habitat est une étape 

importante du PAP. Au cours des cinq prochaines années, la 
stratégie sera mise à l’essai dans huit bassins hydrographiques 
ciblés. À mesure qu’elle sera perfectionnée, on ajoutera à la 
liste des bassins ciblés d’autres zones prioritaires du bassin 
du lac. 

indigènes envahissantes. Les mesures de gestion seront axées 
sur ces objectifs et adaptées à l’échelle locale (du sous-bassin 
hydrographique) où elles seront prises.

Indicateurs écosystémiques
Maintenant que le PAP est doté d’une vision et d’objectifs 

clairs, comment mesurer les progrès? Un groupe 
de travail a été chargé de déterminer, d’examiner 
et de recommander un ensemble d’indicateurs 
qui donneront les moyens nécessaires pour le 
faire. 

On entend par indicateur « une 
caractéristique mesurable qui permet de 
connaître l’état actuel de l’écosystème du lac 
Érié par rapport à l’état souhaité, lequel est 
décrit dans la vision et les objectifs de gestion 
de l’écosystème ». Le groupe de travail consulte 
la communauté scientifique afin de déterminer 
les indicateurs qui conviennent le mieux au PAP 
du lac Érié. Après une démarche qui comprend 
une enquête auprès des scientifiques pour aider 
à déterminer les indicateurs possibles suivie 
d’un atelier d’experts, le groupe de travail 
soumettra à l’approbation du comité de gestion 
l’ensemble recommandé d’indicateurs à utiliser 
pour mesurer le progrès et la réussite du PAP.

Participation du public : le projet pilote des stratégies communautaires de bassin
•	 déterminer	les	activités	qui	porteront	sur	la	gestion	

de l’utilisation des terres, la réduction de l’usage des 
produits chimiques et les problèmes émergeants;

•	 cerner	les	ressources	pour	réaliser	ces	activités.
Des organismes locaux et des membres de la collectivité 

ont soutenu une série de réunions publiques, de groupes de 
discussion et de consultations pour atteindre ces objectifs. 
Dans le bassin de la rivière Black, la stratégie et les projets 
possibles ont d’abord été mis en œuvre dans le sous-bassin 
du bras ouest de la rivière, qui comprend les cantons Lorain, 
Huron et Ashland, ainsi que les villes d’Oberlin, de Rochester 
et de Wellington. Dans le bassin du ruisseau Kettle, la stratégie 
et les projets possibles ont été centrés sur le sous-bassin 
du ruisseau Dodd, qui comprend les cantons Southwold et 
Middlesex Centre dans le comté Elgin.

La mise en œuvre des stratégies des côtés canadien et 
américain du bassin de lac Érié va encourager des collectivités 
distantes sur le plan géographique à communiquer et à faire 
une mise en commun des connaissances à l’échelle binationale 
et elle va faire prendre conscience de la ressource commune 
qu’elles s’emploient à rétablir et à protéger. 

La prochaine Mise à jour rendra compte des résultats 
obtenus par les projets pilotes et les leçons qui en ont été tirées.
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Les années 1800 ont vu les premiers établissements dans 
le bassin du lac Érié, et, depuis, les activités humaines ont 
dégradé le lac même et ses environs. Des éléments importants 
de l’écosystème comme les forêts, les milieux humides 
et la végétation riveraine ont été supprimés ou altérés par 
l’agriculture, l’industrie et l’urbanisation. Même les outils et 
techniques de gestion modernes n’arrivent pas à éliminer ni 
à renverser les impacts de ces utilisations des terres. Il est 
irréaliste d’envisager recréer un écosystème qui ressemblerait 
à l’écosystème vierge d’il y a plus de deux siècles. 

S’il est chimérique de songer au retour à l’état originel, 
que peut-on raisonnablement espérer? Malgré des utilisations 
agricoles, industrielles et urbaines qui ne cessent d’augmenter, 
il est possible d’améliorer la situation, comme en fait foi le 
progrès réalisé depuis les années 1970. 

Le rapport du PAP 2000 a introduit la notion d’options 
axées sur l’écosystème ou de résultats possibles pour le lac. 
Après une longue étude de divers facteurs jouant sur le lac 
et des résultats à attendre de la prise de certaines mesures de 
gestion, quatre options possibles ont été définies. Chacune 
promet des résultats différents amenés par des mesures 
de gestion visant l’utilisation des terres, la maîtrise des 
nutriants, les sources de contaminants et l’exploitation des 
ressources. Le groupe de travail du PAP a cherché à obtenir 
des réactions au sujet des quatre options en consultant les 
membres du Forum public binational du lac Érié, et en les 

La vision du lac Érié
Notre vision de l’écosystème du bassin du lac Érié est celle d’un lieu... 
Où tous les gens, reconnaissant les liens fondamentaux qui unissent la santé de l’écosystème et les gestes, la santé et le bien-

être de chacun d’entre eux, s’emploient à minimiser l’impact de l’activité humaine sur le bassin de lac Érié et au-delà. 
Où les ressources naturelles sont protégées contre les menaces 

connues et évitables. 
Où la biodiversité indigène et la santé et la fonction des 

communautés naturelles sont protégées et rétablies autant 
que possible. 

Où les ressources naturelles sont gérées pour que l’intégrité 
des communautés existantes soit maintenue ou augmentée. 

Où les paysages modifiées par les humains assurent des 
fonctions qui se rapprochent des processus écosystémiques 
naturels. 

Où le sol et l’eau sont gérés de façon que la quantité de 
matières transportées et le moment et le volume des flux 
reproduisent les cycles naturels. 

Où la santé de l’environnement s’améliore constamment en 
raison de l’élimination presque totale des contaminants 
toxiques et des mesures correctives prises dans les sites 
qui étaient dégradés ou contaminés. 

Progrès du PA : la baie Presque Isle 
est le premier secteur préoccupant en 
rétablissement du côté américain

Le plan d’aménagement panlacustre du lac Érié porte 
sur la diminution des utilisations bénéfiques et les problèmes 
environnementaux à l’échelle du lac. Le PAP est complété 
par des plans d’assainissement (PA). Le programme des PA 
cible les utilisations bénéfiques diminuées dans les secteurs 
préoccupants (SP) des Grands Lacs, là où la dégradation de 
l’environnement est la plus criante. Le progrès de tous les PA 
et PAP est surveillé par la Commission mixte internationale, 
constituée de représentants du Canada et des États-Unis. 

La baie Presque Isle a été désignée secteur préoccupant en 
1991, en raison de deux utilisations bénéfiques diminuées : les 
restrictions imposées aux activités de dragage et les tumeurs 
et autres malformations chez les poissons. Ces altérations 
étaient attribuées à la contamination des sédiments par les 
métaux lourds et divers composés organiques qui s’étaient 
accumulés dans la zone confinée de la baie. En 1997, une étude 
des sédiments a déterminé que la prévention et la limitation 
de la pollution suffiraient à permettre le rétablissement naturel 
des sédiments. 

Depuis 1989, la Ville d’Erie a dépensé plus de 
100 millions de dollars pour améliorer son réseau d’égouts. 
Beaucoup de déversoirs d’orage qui rejetaient jusqu’à 
50 millions de gallons par jour d’eaux usées brutes dans la 
baie ont été éliminés. En outre, plus de 100 tonnes de matières 
dangereuses ont été reçues par le comté d’Erie à l’occasion 
d’une journée de collecte des déchets ménagers dangereux 
en septembre 2002. En 1991, une grosse centrale thermique 
alimentée au charbon (source de métaux et d’hydrocarbures 

soumettant à l’examen par les organismes. L’option retenue 
a été jugée offrir le but le plus désirable, à l’instar de ses 
thèmes privilégiés de développement durable et d’avantages 
multiples pour la société grâce à un écosystème sain du lac 
Érié. Elle met en relief l’importance et l’urgence d’améliorer 
les activités d’utilisation des terres, soutient une diligence 
constante pour gérer les nutriants et reconnaît la vulnérabilité 
des poissons et autres espèces sauvages.

La vision du lac Érié
Avoir une vision précise de ce qu’on veut obtenir est 

essentiel pour atteindre ses objectifs. La vision du lac Érié 
est celle d’un écosystème dont l’écologie est restaurée, et elle 
guidera les activités du PAP dans les années à venir. 

L’élaboration de la vision a pris plusieurs années et 
elle a mis à contribution les gouvernements, les groupes de 
défense de l’environnement, l’industrie et le grand public au 
Canada et aux États-Unis. Pour qu’elle remplisse bien son 
rôle, il fallait que la vision intègre les besoins des poissons, 
du reste de la faune et des plantes, ainsi que les facteurs 
sociaux et économiques qui font partie de la vie moderne. 
Ainsi, on a créé une vision pérenne qui profitera à la société 
et à l’économie tout en rétablissant et en protégeant le lac et 
son écosystème. 

aromatiques polycycliques) sur le bord de la baie a été mise 
hors service, pour être plus tard convertie en bibliothèque et 
en musée. À l’époque, le reste du secteur d’Erie donnant sur 
la baie se transformait de façon remarquable – le couloir très 
industrialisé devenait une belle zone de loisirs, d’habitation et 
d’aménagements commerciaux légers. 

La recherche scientifique a étayé le succès des 
interventions. Le recensement des poissons benthophages 
a montré qu’entre 1992 et 1999, la fréquence des tumeurs 
externes avait diminué, passant de 64 % à 17 %, et celle des 
tumeurs du foie, de 22 % à 0 %. Le PA a aussi beaucoup 
aidé à la gestion des Grands Lacs par la communication 
des connaissances entourant l’évaluation des tumeurs des 
poissons aux équipes de PA d’autres secteurs préoccupants. 

On attribue à 
la transformation 
du secteur riverain 
la diminution des 
charges polluantes 
dans la baie. Le secteur 
se réaménageant, la 
qualité de l’eau allait 
en s’améliorant, ce qui 
augmentait l’attrait 
du secteur pour 
d’autres conversions 
et débouchait donc 
sur une qualité 
de l’eau encore 
meilleure. On oppose 
souvent économie et 
environnement, mais 
la baie Presque Isle 
offre un excellent 

exemple du rapport constructif qui peut exister entre les deux 
types d’intérêts. 

En 2002, le programme des PA a franchi une étape 
importante quand le SP de la baie Presque Isle a été reclassé SP 
en rétablissement. La décision a été prise par les gouvernements 
des États-Unis et de la Pennsylvanie et le Comité consultatif 
public (CCP), sur les conseils de la Commission mixte 
internationale. Cette nouvelle désignation signifie que toutes 
les mesures correctives recommandées sont achevées et que 
le progrès continuera par rétablissement naturel jusqu’à ce 
que, avec le temps, les utilisations bénéfiques diminuées 
soient restaurées. Jusque-là, un programme de surveillance 
demeure en place pour suivre le progrès. 

Maintenant que la baie Presque Isle est un SP en 
rétablissement, le CCP élabore un plan décennal pour 
mesurer les améliorations. Lorsque les buts du PA seront 
atteints, la baie Presque Isle sera rayée de la liste des secteurs 
préoccupants. 
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Pour en savoir plus
Si vous souhaitez vous tenir au courant, consultez le site binational à l’adresse  www.binational.net 

et joignez-vous au réseau du lac Érié en communiquant avec :
 Au Canada :    Aux États-Unis :
 Marlene O’Brien   Daniel O’Riordan
 Environnement Canada  United States Environmental Protection Agency 
 867, ch. Lakeshore,   77 West Jackson Boulevard T-13J,
 Burlington (Ontario)   L7R 4A6  Chicago, Illinois 60604
 Fax : 905-336-6272   Fax : 312-886-9697
 marlene.obrien@ec.gc.ca  oriordan.daniel@epa.gov

Pour devenir membre du Forum, nous vous invitons à communiquer avec :
 Au Canada :    Aux États-Unis :
 Teresa Hollingsworth   Peter Wise
 FOCALerie     The Delta Institute
 1424, rue Clarke,   53 West Jackson Boulevard, Suite 230,
 London (Ontario)   N5V 5B9  Chicago, Illinois 60604
 Fax : 519- 451-1188   Fax : 312-554-0193 
 hollingswortht@thamesriver.on.ca pwise@delta-institute.org
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À l’automne 1994, les chefs de gouvernement du Canada et des États-Unis ont convenu d’une démarche pour élaborer à l’égard 
du lac Érié un plan d’aménagement panlacustre (PAP), selon les dispositions de l’Accord relatif à la qualité de l’eau dans les Grands 
Lacs. L’Accord est un traité entre les gouvernements des deux pays pour la bonne gestion du bassin des Grands Lacs et il prévoit la 
création d’un plan d’aménagement panlacustre pour chacun des lacs. Chaque plan définit le cadre des travaux de rétablissement et 
de protection des utilisations du lac. 

Dans la perspective des plages salubres, d’une eau propre à boire et de saines populations de poissons et d’autres animaux 
sauvages, le PAP du lac Érié fait appel à une approche écosystémique pour coordonner les travaux menés par des organismes de 
protection de l’environnement et des ressources naturelles qui n’ont pas l’habitude de collaborer. Cette approche intègre la qualité 
de l’eau et de l’air ainsi que les pratiques de gestion des ressources 
naturelles. La coordination s’applique aux travaux de chercheurs, 
de responsables de la réglementation et de gestionnaires de 
l’environnement du public et du privé. La concertation des efforts 
facilite la réalisation des engagements en faveur du processus 
du PAP en vue de grandement améliorer l’environnement du lac 
Érié. 

Les gouvernements du Canada et des États-Unis sont 
coresponsables du processus du PAP. Ils sont épaulés de plusieurs 
organismes de la province de l’Ontario et des états du Michigan, 
de la Pennsylvanie, de New York et de l’Ohio. Les représentants 
de ces autorités participent à un cadre d’organismes qui comprend 
un comité de gestion chargé de diriger l’élaboration du PAP du 
lac Érié et un groupe de travail qui s’occupe de formuler des 
recommandations visant les mesures de rétablissement.
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La première étape 
pour créer un 

meilleur avenir est 
de le visualiser.
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